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SÉANCE DU 25 SEPTEMBRE 2014 à VAUCANSON (PERIGNY)  
 

Sous la présidence de M. Jean-François FOUNTAINE, président  
                               
Autres membres présents : M. Christian PÉREZ, Mme Brigitte DESVEAUX, M. Henri LAMBERT, Mme Martine 
VILLENAVE, M. Daniel VAILLEAU, Mme Séverine LACOSTE, M. Jean-Louis LÉONARD, M. Roger GERVAIS, M. Serge 
POISNET, M. Jean-Luc ALGAY, Mme Sylvie GUERRY-GAZEAU, M. Antoine GRAU, M. David CARON, M. Michel 
SABATIER, Vice-présidents ; M. David BAUDON, M. Yann HÉLARY, M. Dominique GENSAC, Christian GRIMPRET 
autres membres du bureau communautaire  
 
Mme Séverine AOUACH-BAVEREL, Mme Gabrielle BAEUMLER, Mme Elyette BEAUDEAU, M. Patrick BOUFFET, M. 
Michel CARMONA, M. Vincent COPPOLANI, Mme Stéphanie COSTA, Mme Mireille CURUTCHET, M. Vincent 
DEMESTER, Mme Nadège DÉSIR, Mme Sylvie DUBOIS, M. Philippe DURIEUX, Mme Samira EL IDRISSI, Mme Agnès 
FRIEDMANN, Mme Patricia FRIOU, Mme Magali GERMAIN, M. Dominique HÉBERT, M. Arnaud JAULIN (jusqu’à la 
19ème question), Mme Anne-Laure JAUMOUILLIÉ, M. Brahim JLALJI, M. Jonathan KUHN, Mme Véronique 
LAFFARGUE, Mme Line LAFOUGÉRE, M. Pierre LE HÉNAFF, Mme Catherine LÉONIDAS, Mme Aurélie MILIN, M. 
Jean-Claude MORISSE, Mme Loris PAVERNE, M. Eric PERRIN, M. Jacques PIERARD, M. Hervé PINEAU, M. Jean-
Philippe PLEZ, Mme Martine RICHARD,  M. Michel ROBIN, M. Pierre ROBIN, M. Didier ROBLIN, Mme Mathilde 
ROUSSEL, Mme Salomée RUEL, M. Yves SEIGNEURIN, Mme Nicole THOREAU,  M. Alain TUILLIÈRE, M. Paul-
Roland VINCENT Conseillers. 
 
Membres absents excusés : M. Jean-François VATRÉ procuration à Mme Martine RICHARD, Vice-présidents ; M. 
Guy DENIER procuration à Mme Nicole THOREAU, Mme Marylise FLEURET-PAGNOUX autre membre du bureau 
communautaire procuration à Monsieur Serge POISNET,  
 
Mme Soraya AMMOUCHE-MILHIET procuration à M. Christian PÉREZ, M. Jean-Claude ARDOUIN, Mme Brigitte 
BAUDRY procuration à Mme Yves SEIGNEURIN, Mme Catherine BENGUIGUI procuration à Mme Mathilde 
ROUSSEL, Mme Sally CHADJAA procuration à M. David CARON, M. Frédéric CHEKROUN procuration à M. Michel 
SABATIER, M. Didier GESLIN procuration à Monsieur Jacques PIERARD, M. Christian GUÉHO procuration à M. 
Michel ROBIN, M. Arnaud JAULIN (à partir de la 20ème question) procuration à Madame Catherine LÉONIDAS,M. 
Patrice JOUBERT procuration à Mme Anne-Laure JAUMOUILLIÉ, M. Jacques LEGET procuration à M. David 
BAUDON, M. Pierre MALBOSC procuration à Madame Patricia FRIOU,  M. Jean-Michel MAUVILLY procuration à 
Mme  Véronique LAFFARGUE, Mme Catherine SEVALLE procuration à M. Jean-Luc ALGAY, M. Jean-Marc 
SOUBESTE procuration à M. Eric PERRIN, M. Stéphane VILLAIN procuration à M. Jean-Louis LÉONARD, 
Conseillers.  
 
 
Secrétaire de séance : Mme Sophorn GARGOULLAUD    
 

Nombre de membres en exercice   80 Bulletins litigieux :     0 
Nombre de membres présents :   61 Abstentions :     0 

Suffrages exprimés :   79 Nombre de membres ayant donné procuration :   18 
Pour l’adoption : 

 

  79 
Nombre de votants :   79 Contre l’adoption :     0 

 
N°51 
Titre / COMMUNE DE LA ROCHELLE – RÉHABILITATION DU BÂTIMENT 1 DU PÔLE 
TECHNOLOGIQUE URBAIN (PTU) – CRÉATIO TECH – AUTORISATON DE SIGNATURE DES 
AVENANTS 

 
Monsieur ALGAY expose que les marchés pour la réhabilitation du bâtiment 1 du Pôle 
Technologique Urbain (PTU) ont été attribués après une procédure d'appel d'offres et ont 
débuté en septembre 2013. 

 
Par délibération du Conseil communautaire du 10 juillet 2014, et après avis de la 
Commission d'Appel d'Offres (CAO) du 23 juin 2014, il a été décidé de prendre en compte 
des ajustements pour répondre à des demandes de modifications techniques formulées 
par les futurs utilisateurs, ainsi que pour des raisons d’amélioration de la sécurité et de 



l’optimisation des espaces (lots 4 et 7 notamment), qu’il n’est pas toujours possible de 
déterminer avec certitude auparavant s’agissant de la réhabilitation d’un bâtiment. 
 
Les éléments portés dans la délibération du 10 juillet ne reflétaient pas parfaitement le 
résultat pour deux de ces avenants sur les marchés des lots 4 et 6, lesquels se traduisent 
réellement comme suit : 

 

Lots Prestations Entreprises Montant marchés HT Avenant Montant 
marché H.T. 

4 Menuiserie extérieure CHANSIGAUD 263 042,77 -8 860,06 254 182,71 

6 Serrurerie PATEAU 
METALLERIE 59 825,50 -14 390,00 45 435,50 

 
 
En conséquence, après délibération, le Conseil communautaire décide d’autoriser 
Monsieur le Président ou son représentant à signer les avenants décrits ci-dessus. 
 
CES DISPOSITIONS, MISES AUX VOIX, SONT ADOPTÉES A L’UNANIMITÉ 
POUR EXTRAIT CONFORME 
POUR LE PRÉSIDENT ET PAR DÉLÉGATION 
LE VICE-PRÉSIDENT 
 
 
 
 
 
Jean-Luc ALGAY 
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